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1.0  INTRODUCTION   

La deuxième réunion de l’année de la Commission Stratégie s'est tenue en mode hybride du 4 au 6 juillet 

2022 à l'Hôtel Pullman à Kinshasa en République Démocratique du Congo (RDC). Elle a été présidée par 

l'Ouganda, 1er Vice-président en l’absence de la Tunisie, présidente. 

2.0  MOT D’OUVERTURE DE LA PRESIDENTE 

La Présidente, Mme Agatha K. Mbabazize a ouvert la séance ainsi que les délibérations de la journée. 

Elle a souhaité la bienvenue à toutes les personnes présentes pour avoir sacrifié leur temps pour assister à 

la réunion en présentiel ou en mode virtuel et a appelé les participants à apporter librement leurs 

contributions aux discussions pendant la réunion. 

Les points suivants étaient contenus dans son allocution : 

• Ce fut un honneur pour l'Ouganda de présider la réunion au nom de la Tunisie qui n'était pas 

disponible. 

• Elle espère que l'ordre du jour se déroulera sans heurts avec le soutien du Bureau et des membres 

• Elle a remercié les délégués pour leur présence et a souligné que le succès de la réunion 

dépendrait de leur active participation. 

• Elle a remercié le Secrétariat général d'avoir permis à cet événement de se dérouler notamment 

dans la préparation des documents, la coordination des groupes de travail et des Task Forces et 

l'organisation générale de la 40ème session ordinaire du Conseil d’administration de l’UPAP. 



• Elle a en outre remercié le gouvernement et le peuple de la RDC pour l'accueil chaleureux, les 

installations mises à notre disposition, la fraternité générale et la gentillesse des gens qui nous ont 

fait nous sentir chez nous. 

3.0  ALLOCUTION DU SECRETAIRE GENERAL 

Le Secrétaire général de l'UPAP a souhaité la bienvenue à tous les délégués à la session et a exprimé sa 

gratitude que la réunion ait pu commencer malgré quelques difficultés. Il espère que nous surmonterons 

les caucus dès que possible pour assurer le bon déroulement de la réunion. Il a appelé les participants à 

être plus innovants afin que nous puissions faire avancer l'Union. Il a souhaité aux participants des 

délibérations fructueuses 

4.0  CONFIRMATION DU BUREAU 

Le Bureau de la Commission a été confirmé comme ci-après : 

 

Président :   Tunisie ; 

1er Vice-Président :   Ouganda ; 

2nd Vice- Président :  Burkina Faso ; 

Rapporteurs :   Tunisie ; (Temporaire jusqu'à ce qu'un autre membre 

se porte volontaire pour la tâche) 

Namibie ; 

Secrétariat :   Secrétariat général de l’UPAP. 

 

5.0  Etats membres de la Commission – Les Etats suivants sont membres de la Commission : Afrique du 

Sud, Algérie Bénin, Burkina Faso, Cameroun, République Démocratique du Congo (RDC), Côte 

d'Ivoire, Egypte Kenya, Malawi, Madagascar, Nigeria Ouganda, Sénégal, Tchad, Tunisie, et la Zambie. 

5.1  Participation - Les États membres suivants étaient présents : Afrique du Sud, Botswana, 

Cameroun, Congo (République) République démocratique du Congo, Eswatini, Kenya, Malawi, Mali, 

Namibie, Mozambique, Tanzanie, Ouganda et Zimbabwe. 

La liste complète des participants figure en annexe 1 du présent rapport. 

6.0  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Secrétariat général a présenté le projet d'ordre du jour qui a été adopté sans amendements après que 

le Malawi a présenté la motion d’adoption, appuyé par le Kenya. 

 

L'ordre du jour adopté figure en annexe 2 au présent rapport. 

7.0  RAPPORT DE LA REUNION DE LA COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES TENUE 

AU COURS DU PREMIER TRIMESTRE 2022 



Le Secrétariat général a présenté le rapport de la réunion de la Commission Exploitation et Technologies 

tenue au premier trimestre 2022 dans le document intitulé UPAP/CAT/SC/02/2022 - Doc N°02 pour 

examen et prise de note par la Commission. Des questions découlant du rapport ont également été 

présentées dans le même cadre. 

 Le rapport a porté sur les questions saillantes suivantes inscrites à l’ordre du jour de la réunion inaugurale 

tenue en mode virtuel du 15 au 17 mars 2022. 

7.1 POINTS AYANT ETE AU CENTRE DES DISCUSSIONS AU COURS DE LA REUNION DU 1ER 

TRIMESTRE 

Le rapport a été focalisé sur les questions saillantes suivantes qui ont été examinées et débattues lors de 

la réunion du 1er trimestre à savoir : 

• Termes de référence de la Commission ; 

• Examen et adoption de la proposition de création de groupes de travail ;  

• Examen du Règlement intérieur des commissions administratives et techniques ; 

• Rapport actualisé de la mise en œuvre des décisions de la 10ème session ordinaire de la 

Conférence des plénipotentiaires et de la 39ème session ordinaire du Conseil d’administration ; 

• Présentation sur les partenariats et la coopération ; 

• Présentation sur la stratégie postale africaine ; 

• Présentation sur le projet de programme d'action 2022/2023-2024/2025 de la Commission ; 

• Présentation sur l'ouverture de l'UPU 

• Présentation sur la transformation numérique postale 

• Présentation de la Tunisie sur : 

o la logistique et 

o la finance. 

• Présentation par la RDC 



7.2 QUESTIONS DECOULANT DU RAPPORT 

Les questions découlant de la réunion du 1er de la Commission Stratégie ont été examinées comme suit : 

 

 

1.1  

 

Examen et adoption de la proposition de création de groupes de travail 

Les deux (2) groupes de travail et une (1) Task Force créés par la Commission ont commencé leurs travaux. Leurs 

rapports seront présentés au cours de la présente réunion. La Commission présentera les termes de référence des 

groupes de travail et de la Task Force au Conseil d'administration pour prise de note et confirmation. 

1.2  

 

 

Examen du Règlement intérieur des commissions administratives et techniques 

Les commentaires de la Commission concernant le Règlement intérieur des commissions administratives et 

techniques feront partie des travaux futurs du Groupe de travail sur l'harmonisation des politiques et réglementations 

relevant de la Commission Politique et Régulation (CPR). 

 

1.3  

 

Cadre de gestion des risques de catastrophe 

Le projet de cadre de gestion des risques de catastrophe a été préparé et sera présenté par le président du groupe de 

travail GRC au comité pour adoption avant examen et approbation par la 40ème session du Conseil d'administration. 

 

1.4  Stratégie postale africaine 

La Stratégie postale africaine a été mise à jour après le Congrès de l'UPU à Abidjan conformément aux directives de 

la 10e Conférence de plénipotentiaires et a également été affinée pour tenir compte du Programme de développement 

régional pour l'Afrique. 

 

1.5  Ouverture de l’UPU  

Un questionnaire visant à obtenir des informations sur les domaines prioritaires de l'ouverture de l'UPU est toujours en 

attente. En effet, le Secrétariat général doit s’inspirer de celui de l'UPU, comme l'a demandé la réunion du Groupe de 

travail. Le questionnaire de l'UPU n'a pas encore été diffusé à ce jour. Cependant, les membres ont été encouragés à 

soumettre leurs points de vue au Secrétariat général même en dehors du questionnaire. 



1.6  Point sur les conclusions de la 39ème session ordinaire du Conseil d’administration  

Un état consolidé de la mise en œuvre des résolutions de la 39ème session du Conseil d'administration, de la 10ème 

session ordinaire de la Conférence de plénipotentiaires et de la 10ème session extraordinaire du Conseil 

d'administration pour l'Union a été présenté dans le document UPAP/CAT/CS/02/2022 - Doc No.6. L'état de mise en 

œuvre sera intégré dans le rapport du Secrétariat général qui sera soumis à la 40ème session du Conseil 

d'administration prévue du 12 au 14 juillet 2022. 

 

  

8.0   RAPPORT DE LA REUNION EN MODE VIRTUEL DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA GESTION 

DES RISQUES DE CATASTROPHE (GRC)  

Le Groupe de travail sur la gestion des risques de catastrophe (GRC) présidé par M. Mogale Maeneja 
d'Afrique du Sud a tenu sa réunion en mode virtuel le 15 juin 2022. Le Président a présenté le rapport du 
groupe de travail à travers le document intitulé UPAP/CAT/CS/02/2022 - Doc N°03 qui a porté sur les 
principales questions suivantes : 
 

a) Termes de référence du Groupe de travail ; 
b) Examen et adoption du Plan d’action du Groupe de travail ; 
c) Elaboration du Modèle de cadre de GRC pour les Etats membres de l’UPAP 

La Commission a adopté le rapport et approuvé le plan d'action du groupe de travail ainsi que le modèle de 

cadre de gestion des risques de catastrophe. 

Recommandations  

Les recommandations suivantes contenues dans le rapport ont été examinées et adoptées par la 

Commission : 

a) Le Malawi et le Mozambique doivent proposer le modèle de cadre de GRC qui sera examiné par la 
Commission stratégique ; 

b) Le président du Groupe de travail doit assister l'équipe qui travaille sur l’élaboration du modèle de 
cadre de GRC ; 

c) Les États membres doivent s’inspirer des expériences des uns et des autres même s'ils ont des 
conditions géographiques et géologiques différentes. 

Lesdites recommandations seront soumises au Conseil d'administration à travers la résolution de la 

Commission Stratégie pour adoption. 

Le Cadre de gestion des risques de catastrophe figure en annexe 3 du présent rapport. 



9.0   RAPPORT DE LA REUNION EN MODE VIRTUEL DE LA TASK FORCE SUR L’OUVERTURE DE 

L’UPU AUX ACTEURS DU SECTEUR POSTAL ELARGI (PTF)  

La Task Force sur l'ouverture de l'UPU aux acteurs du secteur postal élargi (PTF) a tenu sa réunion 

inaugurale en mode virtuel le 7 juin 2022. Lors de cette réunion, les questions à l’ordre du jour ont été 

examinées et débattues telles que présentées ci-dessous. 

9.1 Principales questions présentées et examinées 

Les principales questions suivantes ont été au centre des délibérations lors de la réunion : 

• Termes de référence de la Task Force ; 

• Examen et adoption du Plan d’action de la Task Force. 
 

La Commission a été encouragée à toujours aligner ses résolutions sur les Congrès stratégiques de l'UPU. 
 



9.2 Recommandations 

Les recommandations suivantes faites par la réunion et contenues dans le rapport ont été examinées et 
adoptées par la Commission : 
 

a) Le Secrétariat général est chargé de solliciter les domaines prioritaires en la matière et les 
partager avec les Membres en s’inspirant du questionnaire de l'UPU qui sera diffusé 
prochainement ; 

b) Les États membres sont invités à exprimer d’autres points de vue qui n’ont pas été couverts par le 

questionnaire. 

 
Lesdites recommandations seront soumises au Conseil d'administration à travers la résolution de la 

Commission Stratégie pour adoption. 

 

10.0 RAPPORT DE LA REUNION EN MODE VIRTUEL DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES 

INVESTISSEMENTS ET PROJETS (GIP) 

Le Groupe de travail sur les Investissements et Projets (GIP) présidé par M. Ofentse Mabote du Botswana 

a été créé par la Commission Stratégie lors de sa réunion en mode virtuel tenue du 15 au 17 mars 2022. 

 

Le groupe de travail a tenu sa réunion inaugurale en mode virtuel le 15 juin 2022 au cours de laquelle les 

points inscrits à l'ordre du jour ont été examinés et débattus comme indiqué dans la section suivante du 

présent. 

 

10.1 Principales questions présentées et examinées 

Les principales questions suivantes ont été au centre des délibérations lors de la réunion : 

a) Termes de référence du Groupe de travail ; 

b) Examen et adoption du Plan d’action du Groupe de travail. 

 

La Commission a adopté le rapport, les Termes de référence ainsi que le plan d'action du Groupe de 

travail. Lesdits documents figurent en annexes 4 et 5, respectivement au présent rapport.  

10.2 Recommandations 

 

Les recommandations suivantes faites par la réunion et contenues dans le rapport ont été examinées et 

adoptées par la Commission : 

 

a) L'Union devrait investir dans des marchés monétaires dont le taux de rendement est meilleur 

que celui des dépôts à terme ; 



b) L'Union doit veiller à ce que le bâtiment soit utilisé de manière optimale afin qu'il puisse générer 

des revenus significatifs pour l'Union ; 

c) Le plan de déménagement présenté doit être peaufiné et mis en œuvre pour permettre une 

transition ordonnée de l'ancien bâtiment vers le nouvel immeuble siège. 

d) Toutes les sources de revenus telles que le règlement des arriérés et le paiement anticipé des 

contributions statutaires doivent être réinvesties dans des portefeuilles générateurs d'intérêt. 

 

Lesdites recommandations seront soumises au Conseil d'administration à travers la résolution de la 

Commission Stratégie pour adoption. 

11.0 POINT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES CONCLUSIONS DE LA 39ÈME SESSION ORDINAIRE 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION, DE LA 10ÈME SESSION ORDINAIRE DE LA CONFÉRENCE DES 

PLÉNIPOTENTIAIRES ET DE LA 10ÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION 

Le Secrétariat général a présenté un rapport à travers le document intitulé UPAP/CAT/CS/02/2022 - Doc 

N°6 faisant le point sur la mise en œuvre des décisions et résolutions de la 39ème session ordinaire du 

Conseil d'administration, de la 10ème session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires et de la 10ème 

session extraordinaire du Conseil d'administration de l'UPAP. Le rapport a été soumis à la Commission 

pour prise de note de l'état de mise en œuvre des décisions et résolutions relatives à la Stratégie pour 

soumission ultérieure à la 40ème session ordinaire du Conseil d'administration de l'UPAP pour prise de note 

et orientation. 

La Commission a pris note du rapport d'état des lieux qui sera intégré au rapport du Secrétariat général qui 

sera présenté lors de la plénière du Conseil d'administration qui se tiendra du 12 au 14 juillet 2022. 

12.0 PLAN D’ACTION DE LA COMMISSION STRATEGIE POUR LE CYCLE 2021/22-2024/25  

Le Secrétariat général a présenté le projet de Plan d'action de la Commission à travers le document intitulé 

UPAP/CAT/CS/02/2022 - Doc N°7 pour examen et adoption par la Commission. Le plan d'action du 

groupe de travail est une consolidation des plans d'action des groupes de travail et du groupe de travail 

pour assurer une coordination efficace des travaux de la Commission tout au long du cycle. 

 

Le Plan d'action a été adopté par le Comité pour présentation à la 40ème session ordinaire du Conseil 

d'administration de l'UPAP et figure en annexe 6 au présent rapport. 

 

13.0 THEME DE LA CELEBRATION DE LA JOURNEE PANAFRICAINE DES POSTES 2023 

Le Secrétariat général a présenté le thème de la célébration de la Journée panafricaine des postes pour 

l’année 2023 à travers le document intitulé UPAP/CA/CS/02/2022 – Doc N°8 pour examen et adoption par 

la Commission conformément à la résolution N°03/UPAP/CA/85 adoptée le 18 janvier 1985 à Harare au 

Zimbabwe, entérinée par la Conférence des plénipotentiaires de l’UPAP, lors de sa 2ème session tenue à 

Yaoundé au Cameroun en 1988. De plus, lors de la 10ème session ordinaire de la Conférence des 



plénipotentiaires tenue en juin 2022 à Victoria Falls Zimbabwe, quatre thèmes ont été adoptés pour 

célébrer la journée chaque année. 

Compte tenu de ce qui précède, le Secrétariat général a informé l'assemblée du thème ci-dessous 

conformément aux directives susmentionnées :   

“La Poste : véritable acteur du commerce électronique en Afrique” 

Ainsi, la Journée panafricaine des Postes sera célébrée le 18 janvier 2023, autour de ce thème très 

actuel qui est en phase avec les priorités choisies par la région Afrique pour le présent cycle du Congrès, 

notamment l’engagement à apporter des solutions de développement innovantes, intégrées et inclusives. 

 

Compte tenu de l’importance de cette journée, j’invite tous les Etats membres de l’UPAP à la 

célébrer en organisant une « Journée du client », qui sera mise à profit pour débattre de ce thème. 

14.0 DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION 

La date et le lieu de la prochaine réunion de la Commission Stratégie seront communiqués par le 

Secrétariat général en temps opportun une fois toutes les dispositions prises. 

Des réunions de groupes de travail seront également organisées au cours de l'année 2022.    

15.0 DIVERS 

Aucune question n'a été examiné au titre de ce point de l'ordre du jour 

16.0 ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION  

La Commission a adopté le rapport et le projet de résolution joint en annexe 7 à soumettre à la 40ème 

session du Conseil d'administration pour approbation. 

17.0 CLOTURE 

 


